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La loi n° 96-369 du 3 mai 1996 relative aux services d'incendie et de secourset plus particulièrementle

décret n° 97-1225 du 26 décembre 1997 relatif à l'organisationdes Services d'incendie et de secours

prévoient que le « dispositif» des délibérationsdu Conseil d'administrationdu SOIS 64 ainsi que les

actes du Président,qui ont un caractère réglementaire, doivent être publiés dans un recueil des actes

administratifspour être exécutoires.

le texte intégral des décisions, délibérations, procès-verbaux du Conseil d'administration,

peuvent être consultés à la Direction départementale des Services d'incendie et de secours des

Pyrénées-Atlantiques, 33 avenue du Maréchal leclerc à PAU.

Directeurde la publication: Yves sAlANAVE-PÉHÉ
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d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours des
Pyrénées-Atlantiques complétant le tableau d'avancement au grade de

N° 2014.3641 Lieutenant de 1ere classe de sapeurs-pompiers professionnels du 501564,
au titre de l'année 2014, dans l'ordre suivant:

n020- Jean-Noël ECHEVERRIA



Délibération n° 2014 /106

Bureau du Conseil d'administration
du SOIS

Séance du: 05 novembre 2014

SAMP - SUFRzyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

'':' •• -e • . ,,' DÉUBÊRÄtlON' , ,rp ,.- "1' ,

RËLATIVE A LA PROCÉDURE D'ATTRIBUTION D'UN MARGHÉ EN VUE DELA
, FOURNITURE DE VÉHICULES D'INCENO'ìE ET DE SECOURS .{4 LOtTS}
-" '- ,,- '" AUTORISATJON A SIGNER

Une procédure de mise en concurrence pour la fourniture de véhicules d'incendie et de secours (4 lots) a été
lancée le 16 juillet 2014: fourniture de deux camions citerne grande capacité (lot n01), de deux camions citerne
ruraux (lot ne2), d'un porte cellule (lot n03) et de neuf véhicules légers hors route de type pick-up (lot n04).

La Commission d'Appel d'Offres s'est réunie le 21 octobre 2014 pour examiner les offres proposées et attribuer les
marchés aux offres économiquement les plus avantageuses.

Les critères de sélection des offres étaient les suivants:

Pour les lots n01 à 3 :

1zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBAo La qualité technique (50%) - 2° Le prix (42%) - 3° La durée de garantie du châssis (4%) - 4° La durée de garantie
de l'équipement (4%) ;

Pour le lot n04 :

1° La qualité technique (46%) - 2° Le prix (46%) - 3° La durée de garantie (8%).

Le Bureau du Conseil d'administration du SOIS;

VU le code des marchés publics;

VU la délibération n080-2014 du Conseil d'Administration du SOIS du 31 juillet 2014 portant délégation à son Bureau;

VU l'avis de la Commission d'Appel d'Offres du 21 octobre 2014 ;

Après en avoir délibéré à l'unanimité;

1. AUTORISE le Président à signer les marchés suivants:

OBJET TITULAIRE
I

MONTANT HT MONTANTTTCI

Désignation -r, • - -:" ,;"""'j~;".~! '". ':: 1$;,'# ."" ". Ii~.,.~,~.,~';'~··".1'''¿'ll; ;;"'iIl,},,", "';• .;'ii'F

Lot n01 Fourniture de deux camions GIMAEX 381 883,33 € 458260,00 €
citerne grande capacité

Lot n02 Fourniture de deux camions SIDES 365260,00 € 438312,00 €
citerne ruraux

Lot n03 Fourniture d'un porte-cellule
NUENO 122458,75 € 146950,50 €

TRUCKS

Lot n04 Fourniture de neuf véhicules NTPISUZU 251 085,00 €
i 301302,00 €

I légers hors route de type pick-up I I i
izyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

rJ&')
Acte certifié exècuto ire W
. Par publication ou notification le 05/1112014

. Partiansmissionau Contrôle d,e Légalité le 05/1112014

Vve S,~~~E.PÉHÉ
Pré de~SOIS

(



Délibération n02014/1 07

Bureau du Conseil d'administration
du SOISzyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

Séance du : 05 novembre 2014

SJSA

'",,:>, '" "' 'DÉLIBERAT4ÔNzyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBARELATIVE A LA RÈQÜÊ'FE INTRO,DùrrÈ'zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBAN,~ • ,

DEVANT LE TRIBUNAL ADMJNI5TRA TIF DE PAU CONTRE LE 501564
. " :~. AYTºB.~SA:rIONA DÉF~:NDRE, .

Un sapeur-pompier volontaire du SOlS64 intente un recours en annulation devant le tribunal
administratif de Pau à l'encontre d'un arrêté individuel en date du 27 juin 2014 portant sur la résiliation
d'office de son engagement.

Le Bureau du Conseil d'administration,

VU le code général des collectivités territoriales;

VU la délibération n° 2014-80 du 31 juillet 2014 relative à la délégation du conseil d'administration à
son Bureau;

Après en avoir délibéré à l'unanimité;

AUTORISE le Président du Conseil d'administration à représenter le SOlS64 dans les actions
intentées contre lui devant le Tribunal administratif de PAU par le requérant dans l'affaire référencée
sous le numéro 1401649-1 et les affaires liées à ce dossier.zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

S~':l1:... '~A.~V~E-PEHE
ide~OIS

...

/

Acte certifié exécutoire •

. Par publication ou notification lezyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA06/1112014

. Par transmission au Contrôle d,eLégalité le 05/1112014



Délibération n02014/108

Bureau du Conseil d'administration
du SOIS

Séance du : OS novembre 2014

SJSAzyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

DÉLlBERATION' RELÄTIVE~zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBAAUX REQUêTES INTROblUTE:S
DeVANT LE TRIBUNAL ADMIN"8TRAnF,DE PAU CONTRE LE 801564

,~_ "'. .. • > AUTOR'§ATION A DÉFEN.DR ' , '

Un sapeur-pompier professionnel du SDIS64 intente:

deux recours en annulation devant le tribunal administratif de Pau à l'encontre de deux arrêtés
du 10mars 2014, l'un relatif à la cessation de fonction et de nomination, l'autre relatif au
régime indemnitaire;
un recours en annulation à l'encontre d'un arrêté du 26 mars 2014 portant reclassement.

Le Bureau du Conseil d'administration,

VU le code général des collectivités territoriales;

VU la délibération n° 2014-80 du 31 juillet 2014 relative à la délégation du conseil d'administration à
son Bureau;

Après en avoir délibéré à l'unanimité;

AUTORISE le Président du Conseil d'administration à représenter le SOlS64 dans les actions
intentées contre lui devant le Tribunal administratif de PAU par le requérant dans les affaires
référencées sous les numéros 1401722-' - 1401723-1 et 1401849-1 et les affaires liées à ces
dossiers,

YCVS~..'~ArV~E-pÉHÉ
prsid~OIS

#'

/

Acte certifié exécutoire .1
, Par publication ou notification lezyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA05/1112014

- Partiansmission au Contrôle de Légalité le 05/1112014



DélibérationzyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBAn° 2014 /109

Bureau Conseil d'administration
du SDIS

Séance du: 05 novembre 2014

SJSA

[. ,'bÉt..:IBÉAATÎ~NzyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBARÊLAT1VË ALA"èO('4\VENTION DEzyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBAPRESTATIONzyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBAo-e
I RESTAURATION LORS nES RENCONTRES JURIDIQUES 2014
l, AUTORISATIQN. A SI!3N~R_ .... .~

Les rencontres juridiques édition 2014 sont organisées par le SOIS76_ A cette occasion, ce dernier
s'engage à fournir une prestation de restauration pour les agents des SOIS participants. Deux agents
du SOlS64 participeront à cette manifestation les 9 et 10 octobre 2014,

Le Bureau du Conseil d'administration du SOIS;

VU le Code général des collectivités territoriales;

CONSIDÉRANT la participation de deux agents du 8DI864 aux rencontres juridiques édition 2014 à Rouen.

Après en avoir délibéré à l'unanimité;

1. DÉCIDE de conclure une convention relative à la prestation de restauration lors des
rencontres juridiques édition 2014 du 09 au 10 octobre 2014 ;

2, AUTORISE le Président à signer la convention relative à la prestation de restauration lors des
rencontres juridiques édition 2014.

YVeS~ALANAVE_PÉHÉ
Prés en~DIS

.
./'

Acte certiñ io exécuto ire

. Par publication ou notification le 06/11/2014

- Par transmission au Contrôle de Légalité lezyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA05/1112014

4



DélibérationzyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBAn° 2014/110

Bureau Conseil d'administration
du SOIS

Séance du: 05 novembre 2014

GDEC/SRzyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

DÉLl8ÉRAtIO'N RElATIVE,A LA'CONVEÑtlÒl~fbESTÄGÊ "
DE MISE EN PRATIQUE AU SERVICE FINANCES

ENTRE L'INFA ET LE SOISMzyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA
Al' ORIS"' TION A SIGNER

La convention de stage a pour objet de préciser les modalités d'accueil auprès des services du
SOlS64 de Madame Sylvia RAMIER, étudiante, dans le cadre d'un stage en immersion pratique afin
de prendre connaissance et s'imprégner de l'organisation, des procédures et des outils utilisés au
service des Finances.

Ce stage s'effectuera au SOIS 64, service Finances, 33 Avenue du Général Leclerc, 64000 Pau.

La durée totale de la formation est de 126 heures sur la période du 8 décembre 2014 au 2 janvier
2015.

Le stage est sanctionné par une attestation de présence et n'ouvre pas droitzyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBAà une gratification.

La stagiaire sera astreinte à une obligation de confidentialité et de réserve.

Le Bureau du Conseil d'administration du SOIS;

VU le code général des collectivités territoriales;

VU la délibération n° 80-2014 du 31 juillet 2014 relative à la délégation du CASOIS au Bureau;

Après en avoir délibéré à l'unanimité;

AUTORISE le Président à signer la convention relative au stage en immersion pratique intitulé ({ stage
de mise pratique au service finances du SOlS64 » de Madame Sylvia RAMIER.

Yves ALANAVE-PÉHÉ

Prési enUr.'S

~

Acte certifi é exé c uto i re

. Par publication ou notification lezyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA05/1112914

. Par transrnissio n au Contrôle de Légalité le 05/1112014

5



Délibération n° 2014zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBAI 111

Bureau Conseil d'administration
du SOIS

Séance du: 05 novembre 2014

GDEC/SR

!
tzyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

-DÉLIBÉRATION RELATIVE A LA CONVEN11ÒN DEzyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBASIAGÉ
D'0BSERVATlON·DU GROUPEMENT'DES SYSTEMES D'INFORMATION

ENTRE LE CESI ET LE 501564
AUTORISATJpN A StGNt;R

La convention de stage a pour objet de préciser les modalités d'accueil auprès des services du
SOlS64 de Monsieur Gauthier DEBA, étudiant, dans le cadre d'un stage en immersion pratique afin de
prendre connaissance et s'imprégner de l'organisation, des procédures et des outils utilisés au
Groupement des Systèmes d'Information du SOIS 64.

Ce stage s'effectuera au SOIS 64, au Groupement des Systèmes d'information, 33 Avenue du
Général Leclerc, 64000 Pau.

La durée totale de la formation est de 350 heures sur la période du 15 septembre 2014 au 21
novembre 2014.

Le stage est sanctionné par une attestation de présence et donne lieuzyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBAà une gratification égale à
12.5% du plafond de la sécurité sociale.

Le stagiaire sera astreint à une obligation de confidentialité et de réserve.

Le Bureau du Conseil d'administration du SOIS;

VU le code général des collectivités territoriales;

VU la délibération n° 80-2014 du 31 juillet 2014 relative à la délégation du CASOIS au Bureau:

Après en avoir délibéré à l'unanimité;

AUTORISE le Président à signer la convention relative au stage en immersion pratique intitulé « stage
d'observation du Groupement des Systèmes d'Information du 501564 » de Monsieur Gauthier DEBA.

Yv SALANAVE-PÉHÉ

;d~SDIS

/

Acte oertifié exécutoire •

- Par public ation ou notification le 05/1112014

- Par transrnlssion au Contrôle de Légalité le 05/1112014



Délibération n° 2014/112

Conseil d'administration
du SOISzyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

Séance du: 27 novembre 2014zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

GDAFI SF IN

, ,bÉlI~ÊRÄT10f.fREL~'J1VE .. ,
AUX PREStATIONSzyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBAET J.NOEMNITESDE CpNSEJL AU

P;Al'EUg. DEPARTEMEN.!A:..;::·L=--__ ...._,.1'i--~...t_,:;"....,¡,,~

Le Conseil d'administration du S.D.LS,

VU l'article 97 de la loi n082-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des
communes, les départements et des régions;

VU le décret n082-979 du 19 novembre 1982 précisant les conditions d'octroi d'indemnités par les
collectivités territoriales et leurs établissements publics aux agents des services déconcentrés de
l'Etat ou les établissements publics de l'Etat;

VU l'arrêté interministériel du 12 juillet 1990 fixant les conditions d'attribution de l'indemnité de conseil
allouées aux comptables non centralisateurs des services déconcentrés du Trésor, chargés des
fonctions de payeur des départements, des régions et de leurs établissements publics.

Après en avoir délibéré à l'unanimité;

DÉCIDE:

1. De demander le concours du Payeur départemental des Pyrénées-Atlantiques, pour assurer
des prestations de conseil et d'assistance en matière budgétaire, financière et comptable;

2. D'accorder l'indemnité de conseil au taux de 100 % par an;

3. Que cette indemnité sera calculée selon les bases définies à l'article 5 de l'arrêté
interministériel susvisé et sera attribuée à M. Bernard MOUESCA, Payeur départemental,
comptable du SOIS des Pyrénées-Atlantiques

Acte certifié exécutoire ~

. Par publication ou notification lezyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA27/1112014

. Partransmissionau Contrôle de Légalité le 27/11/2014

kV~~~.ANAVE-PÉHÉ

O~Z~CASDIS

/



Délibération n" 2014/113

Conseil d'administration
du SOIS

Séancedu : 27 novembre 2014

GOAF/ SFIN

Cette décision modificative (DM nzyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBAÇ3) a pour objet d'ajuster des montants:

En section de fonctionnement

augmenter de 1 200,00 € les crédits inscrits au chapitre 67 pour couvrir les frais de
pénalités générés dans le cadre de la protection fonctionnelle et le paiement de
dégâts occasionnés aux particuliers lors d'interventions des sapeurs-pompiers;

diminuer, en conséquence de l'augmentation des frais exceptionnels, le montant des
dépenses imprévues inscrites au chapitre 022 de 1 200,00 €.

En section d'investissement:

inscrire 301,00 € au compte 275 « Dépôt et cautionnement» pour le paiement des
frais de caution relatifs à la location du logement de la Pierre Saint-Martin;

diminuer le montant des frais d'études prévus au compte « 2031 » du même montant
soit 301.00 €.

Le Conseil d'administration du S.o.I.S,

VU le code général des collectivités territoriales;

VU l'instruction budgétaire et comptable M61 ;

Après en avoir délibéré à l'unanimité;

APPROUVE la décision modificative n03 de l'exercice 2014 telle qu'annexée.

y es~:~VE-PÉHÉ
éS'LASDIS



501564 - BUDGET PRINCIPAL - Exercice 2014

DECISION MODIFICATIVE N"3/ 2014zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

SECnON FONCTIONNEMENT

ChapitrezyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBANature libellé Opération
, Propositions nouvelles

RECEnESzyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

0,00

TOTAL DES RECEnES DE fONCTIONNEMENT 0,00

DEPENSESzyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA
67 678 Aytres charges exceptionnelles 1200,00

022 022 Dépenses imprévues -1200,00zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

Totaf des dépensesréelles 0,00

Total des dépensesd'ordre 0,00

TOTAL DES DEPENSESFONCTIONNEMENT 0,00

SECTION INVESTISSEMENT

Chapitre I Nature libellé Opération Propositions nouvelles

RECEnES

Total des recettes réelles 0,00

Total des recettes d'ordre 0,00

TOrAL DES RECETTESD'INVESTISSEMENT 0,00

DEPENSES

Chap/Chap

de Nature Libellé Opération Propositions nouvelles

programme

20 2031 Frais d'études -301,00

27 275 Dépôt et cautionnement versés 301,00

Total des dépensesd'équipement 0,00

Total des dépensesindividualisées en programmes 0,00

TOTAL DES DEPENSESD'INVESTISSEMENT 0,00



SDlS64 - BlmGET PRlNCIPAL- 2014 -DM n? 3/2014zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

IV-ANNEXES
ARRETE ET SIGNATURESzyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

Nombre de membres en exercice :2.5
Nombre de membres présents :__)5
Nombre de suffrages exprimés : ~.1S"
VOTES'

Pour' ....-A'S"
Contre: . O
Abstentions: ..0

Date oe convocation :2?zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBAOCT. 2014

Presenté par. (1 l.
A ... Ie.

Délibéré par le conseil o'acmmtstrauon, réuni en session .~ 2 7 NOV.zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA2014
A .., le

Les membres du conseil d'administration,

Acte oertifié exéoutoire ~

- Par public ation ou notification le 27/1112014

- Partiansmission au Contrôle de Lkgalité le 27/1112014

//
/

rzyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

1/
'f.



Délibération n°zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA2014 /114

Conseil d'administration
du SOIS

Séance du : 27 novembre 2014

GDAF/SFIN

llËLlBÉRA TIÒN~R'ELA;ffVÈ ÄLA>CÖNTRISUTIONzyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBAG:(:'ÓBÄ(E
:.__"......DE-ª COMMU!iI;S TpeS._ÇPCj.AU BUOGt;T 201$ ,~

La présente délibération a pour objet de fixer le taux d'évolution de la contribution globale des
communes el des Établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) au budget 2015 du
SOIS 64, selon la méthode actée par délibération n0121 du Conseil d'administration du 17 novembre
2009 (prise en compte du taux prévisionnel d'évolution de la moyenne annuelle des prixzyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBAà la
consommation des ménages hors tabac associé au projet de loi de finances de l'année).

Au titre du budget 2014, le taux d'évolution était de 1,3% (pour mémoire en 2011, il était de 1,6%, en
2012 de 1,7% et en 2013 de 1,75%).

Conformément à la méthode fixée lors du Conseil d'administration de novembre 2009, le taux
d'évolution proposé pour l'année 2015 est de 0.9 %.

Le Conseil d'administration du SOIS,

VU l'article L1424-35 du Code général des collectivités territoriales;

VU la délibération n'' 121-2009 du 17 novembre 2009.

Après en avoir délibéré à l'unanimité;

DÉCIDE de fixer le taux d'évolution des contributions communales et des EPCI pour l'année 2015 àzyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

+ 0.9 %.

y e~:~~NAVE-PÉHÉ'éS1:CASDfS

Aote oertifi é exé c uto ire

- Par publioation ou notification lezyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA27/1112014

- Par tiansmission au Contrôle de Légalité le 27/1112014



Délibération n°zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA2014 /115

Conseil d'Administration
du SOISzyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

Séance du .27 novembre 2014

GDAF/SFIN

DÉLIBÉRATION RELATIVE AU COMPTE-RENDU
DE MONSIEUR LE PRÉSIDENT EN MATIÈRE DE RÉALISATION D'EMPRUNT

INFORMATION DE L'ASSEMBLÉE DÉLIBÉRANTE

Le budget 2014 du SOIS64, dans l'annexe de la dette, présente un montant total de capital restant dû de
42498829 €.

Tout au long de l'exercice, les taux d'emprunt ont atteint des niveaux très bas, cela a été l'occasion pour les
emprunteurs de renégocier leur crédit et de réaliser des économies.

Par délibérationzyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBAnzyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBAC2014/81 du 31 juillet 2014, une délégation a été confiée au Président afin de négocier et
de contracter les emprunts.

Cette délibération prévoit de rendre compte de l'utilisation de cette délégation lors de la séance du conseil
d'administration suivant la décision.

L'audit de la dette effectuée en février 2014 relève que deux des emprunts du SOlS64 pouvaient faire l'objet
de réaménagement car la marge contractuelle de 3zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA% était bien plus élevée que les conditions de
financements du marché. De plus aucune indemnité n'était prévue en cas de remboursement anticipé.

II s'agit des emprunts contractés auprès de la Caisse d'Epargne (encours 866666,64 €) et du Crédit Agricole
(encours 2 262 495,78 E).

Le SOlS64 a sollicité les deux banques afin de diminuer le niveau de marge des emprunts. La CE a fait un
réel effort sur le coût de financement de son emprunt, le Crédit Agricole a fait des propositions non
satisfaisantes. Une nouvelle consultation a été lancée dans le cadre de refinancement de ce second
emprunt. La proposition de la Banque Postale a alors été retenue en raison des conditions financières plus
favorables.

Les contrats signés présentent les caractéristiques suivantes.

L'offre de la Caisse d'Epargne

Ancien CE REFINANCEMENT CE

Montant (CRO) 866666,64zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA€ 866666,64 €

Durée 13 ans 13 ans

Index EURIBOR 3 MOIS EURIBOR 3 MOIS

Marge 3.10 % 1.52 %

Base Exact/360 30/360

Indemnité de remboursement Néant 2.5 % du CRD
anticipé

Frais 0€ 900 €
i

Amortissement I Trimestriel/Linéaire Trimestriel/Progressif
I

Economie budgétaire estimée 87,9 K€



Délibération n° 2014/115zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

L'offre de la Banque Postale

Ancien CA-CIB REFINANCEMENT LBP

Montant (CRO) 2262495,78zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA€ 2262495,78 €

Durée 13 ans 13 ans
,

I

Index EURIBOR 3 MOIS EURIBOR 3 MOIS

Marge 3.00 % 1.39 %

Base !
ExacU360 30/360

I

Indemnité de remboursement Néant
0.35 % x nb année résiduelle x

anticipé I Capital remboursé

Frais I O
i

3393,74 €
! l

I Amortissement Annuel/Progressif ! Trimestriel/Progressif

I Somme de,s intérêts ~stimée (sur, i

la base de t'index Eunbor 3 mors a I 525,4 K€ 247,3 K€
la date de mise en place du

nouveau prêt: 0,082 %)

Economie budgétaire estimée 274,7 K€

Le Conseil d'Administration du SOIS;zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment l'article L 1424-30 ;

VU la délibération du Conseil d'Administration du SOIS n02014/81 du 31 juillet 2014 portant délégation qu
Conseil d'Administration à son Président en matière d'emprunt;

Après en avoir délibèré à l'unanimité;

1. PREND ACTE de la passation des contrats d'emprunt aux caractéristiques décrites ci-dessus.

Yv ~~rE-pÉHÉ
Pr· Sid:_'ZSDISzyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

-:

Acte certifié exécutoire

. Par publication ou notification le 27/1112014

. Par transmission au Contrôle de Légalité le 27/1112014



Délibération n° 2014/116

Conseil d'administration
du SOIS

Séance du: 27 novembre 2014

GDAF/SFINzyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

DÉLIBÉRATION
RELATIVE A LA MISE A JOUR DU TABLEAU DES AMORTISSEMENTS

PRATIQUÉS PAR LE SOIS

Par délibération n0011/2013 du 13 février 2013, le Conseil d'administration a fixé la durée
d'amortissement des différentes immobilisations acquises par le SOIS64.

L'évolution des techniques et des modes d'utilisation impose d'adapter le tableau d'amortissement
afin de rapproeher les durées d'amortissement comptable de l'amortissement technique des matériels.

Le SOlS64 envisage l'acquisition de nouveaux matériels de radio. Leur exposition aux conditions
climatiques rigoureuses accélère prématurément leur usure et par conséquent la durée d'utilisation
est estiméezyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBAà deux ans (2 ans). II convient d'intégrer ce nouveau matériel dans le tableau des
amortissements applicables par le SOIS.

Le Conseil d'administration du SOIS,

VU le Code général des collectivités territoriales;

VU la loi n096-369 du 3 mai 1996 relative aux services d'incendie et de secours;

VU l'instruction comptable M61 ;

VU la délibération n0011/2013 du 13 février 2013.

Après en avoir délibéré à l'unanimité;

DÉCIDE la modification du tableau d'amortissement à compter de novembre 2014 ;

AUTORISE la création d'une durée d'amortissement de 2 ans pour la catégorie de biens « petit
matériel radio zone montagne ».



AMORTISSEM ENTzyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA
Linéaire

500 EHe

Seuil d'amortissement sur
un an :

Séance du 13mars
2012

PETIT MATERIEL RADIO ZONE MONTAGNE

Prési
A~X~E-PÉHÉenZDIS

Acte c ertif é exé outo i re

- Par publication ou notification lezyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA27/1112014

- Par transmission au Contrôle de Légalité le 27/1112014zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

15



Délibération n° 2014/117

IzyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBASD~S6ri
~ ~<:~éplrtcmeÎ<tzl d'tncer-éezyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

'<fII/III' ~{ÓC'Se(o\.Jrs

Conseil d'administration
du SOIS

Séance du: 27 novembre 2014

SHYS ¡MGzyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

DÉLIBÉRATION
RELA nve A LA COMPOSITION ET AU FONCTIONNEMENT DU COMITÉ

D'HYGIÈNE, DE SÉCURITÉ ET DES CONDITIONS DE TRAVAIL

L'article 67 de la loi nC2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile prévoit la
création d'un Comité d'Hygiène, de Sécurité et des Conditions de Travail dans chaque SOIS, sans
conditions d'effectifs.

La loi n02010-751 du 5 juillet 2010 relative à la rénovation du dialogue social et le décret n° 85-603 du
10 juin 1985 relatif à l'Hygiène et la Sécurité au Travail ainsi qu'à la médecine professionnelle etzyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA
préventive dans la Fonction Publique Territoriale fixent les nouvelles dispositions relatives aux
modalités de fonctionnement des Comités d'Hygiène, de Sécurité et des Conditions de Travail.

La réglementation a ainsi élargi les attributions du Comité d'Hygiène, de Sécurité et des Conditions de
Travail en les dotant notamment de la compétence sur les conditions de travail.

La circulaire ministérielle du 12 octobre 2012 apporte des précisions sur la notion de conditions de
travail.
La notion de Conditions de Travail peut être définie, conformément aux différents accords-cadres du
secteur privé, comme portant notamment sur les domaines suivants:

L'organisation du travail: charge de travail, rythme, pénibilité des tâches, élargissement et
enrichissement des tâches;
L'environnement physique de travail: température, éclairage, bruit, poussière, vibrations;
L'aménagement des postes de travail et leur adaptation à l'homme;
La construction, l'aménagement et l'entretien des lieux de travail et de leurs annexes;
La durée et les horaires de travail;
L'aménagement du temps de travail: travail de nuit, travail posté;
Les nouvelles technologies et leurs incidences sur les conditions de travail.

L'article 28 du décret n085-603 du 10 juin 1985 modifié prévoit que l'organe délibérant fixe le nombre
de représentants de la collectivité et le nombre de représentants du personnel.
Ce même article précise que pour fixer ce nombre, il doit être tenu compte de l'effectif des agents
titulaires et non titulaires et de la nature des risques professionnels.
Pour les collectivités employant au moins 200 agents, le nombre de membres titulaires ne saurait être
inférieur à 3 ni supérieur à 10.

De plus, l'article 54 du décret n085-603 du 10 juin 1985 modifié, alinéa I, prévoit que l'avis du Comité
est émis à la majorité des représentants du personnel présents ayant voix délibérative.

Tout comme pour le Comité Technique, le respect du paritarisme n'est donc plus exigé.
Son maintien est prévu par l'alinéa II de ce même article. Pour cela, l'organe délibérant doit avoir
adopté une délibération prévoyant le recueil de l'avis des représentants de la collectivité.
Dans ce cas, l'avis du Comité est rendu lorsqu'ont été recueillis, d'une part, l'avis du collège des
représentants du personnel et d'autre part, l'avis du collège des représentants de la collectivité .

.Ab



Le Conseil d'administration du SOIS;zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

VU le Code général des collectivités territoriales;

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relativeszyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBAà la fonction publique
territoriale;

VU la loi n02004-811du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile;

VU le protocole d'accord du 20 novembre 2009 sur la santé et la sécurité au travail dans la fonction
publique territoriale;

VU la loi nC201O-751 du 5 juillet 2010 relative à la rénovation du dialogue social;

VU le décret n°85-565 du 30 mai 1985 relative aux camités techniques des collectivités territoriales el
de leurs établissements publics;

VU le décret n085-603 du 10 juin 1985 relatif à l'hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu'à la
médecine professionnelle et préventive dans la fonction publique territoriale;

VU le décret n02012-170 du 3 février 2012 modifiant le décret n" 85-603 du 10 juin 1985 relatif à
l'hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu'à la médecine professionnelle et préventive dans la
fonction publique territoriale;

VU la circulaire ministérielle du 12 octobre 2012;

VU la nature des risques professionnels;

VU l'avis favorable du Comité Technique en date du 18 novembre 2014 ;zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

CONSIDÉRANT la délibération n02014/72 relative à la définition des conditions de composition et de
fonctionnement du Comité Technique;

CONSIDÉRANT par analogie avec le Comité Technique, l'intérêt de disposer d'une instance
permettant d'optimiser le dialogue social au sein de la structure en favorisant l'échange le plus large
possible entre élus des personnels et membres de l'organe délibérant;

CONSIDÉRANT que l'effectif de la collectivité est supérieur à 200 agents;

Après en avoir délibéré à l'unanimité;

1. DÉCIDE de créer un Comité d'Hygiène, de Sécurité et des Conditions de Travail pour
l'établissement public SOIS, dont le siège est situé à la Direction Départementale des Services
d'Incendie et de Secours, 33 avenue du Maréchal Leclerc, 64000 PAU;

2. FIXE à six le nombre de représentants titulaires du personnel;

3. DÉCIDE de maintenir le paritarisme au sein du Comité d'Hygiène, de Sécurité et des Conditions de
Travail du SOIS 64, en fixant un nombre de représentants de la collectivité égal à celui des
représentants titulaires et suppléants du personnel;

4. DÉCIDE de recueillir l'avis des représentants de la collectivité au même titre que celui des
représentants du personnel;

Yves
Prési AL":,N=. V. ÉHÉ

entd~S

~l
Acte certifié exéoutoire _

- Par publication ou notification lezyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA27/11/2014

- Par transmission au Contrôle de Légalité le 27/1112014



Délibération n°zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA2014 /118zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

, (SlO~~4
~\ Service ~épan.ementa! dtncendie

/ ~tdC Secours

Conseil d'administration
du SOISzyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

Séance du: 27 novembre 2014

GDAF

DÉLIBÉRATION RELATIVE
A LA DÉSIGNATION DES MEMBRES

DE LA COMMISSION D'APPEL D'OFFRES

Le Conseil d'administration du S.o.I.S,

VU le code général des collectivités territoriales;

VU le code des marchés publics;

VU la délibération n02014/82 du 31 juillet 2014 ;

CONSIDÉRANT qu'il convient de compléter la délibération n02014/82 du 31 juillet 2014 et de désigner
un suppléant au Président de la Commission d'appel d'offres.

Après enzyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBAavoir délibéré à l'unanimité;

1- DÉCIDE:

- que le premier paragraphe de l'article 1. de la délibération n02014/82 du 31 juillet 2014 est complété
par: « En cas d'absence du Président de la Commission d'appel d'offres, ce dernier sera remplacé
par le Président du Conseil d'administration ».

Le reste sans changement.

Yves feLANAV. E-PÉHÉp,es'LfZsD1SzyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

1 -
./

~... ~ll
Acte certifié exécutoire w-
o Par publication ou notification je 27/1112014

o Par transmission au Contrôle de Légalité le 2711112014
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Délibération n° 2014 /119
Bureau du Conseil d'administration

du SOIS

Séance du : 27 novembre 2014

SFIN/ET

DÉLIBÉRATION RELATIVE A L'ADMISSION EN NON-VALEUR
DE CRÉANCES NON RECOUVRÉES

Si les titres émis par le SOIS n'ont pu être recouvrés malgré plusieurs relances (rappels de commandement de payer,
huissier pour saisine) ou après recherches infructueuses du débiteur, le comptable peut demander leur admission en
non-valeur.

II s'agit alors d'une dépense de fonctionnement.

Le Payeur départemental a engagé toutes les démarches nécessaires au recouvrement des cinq titres suivants:
- 3 titres de recette dans le cadre de remboursement de repas pris au restaurant administratif CHP
- 1 titre de recette dans le cadre d'un remboursement de sommes indument perçues au titre de vacation
- 1 titre de recette dans le cadre d'un remboursement de frais de présidence de jury

Le rapport définitif du Payeur, arrêté le 24 septembre 2014, indique que:
• Trois titres d'un même créancier sont de montant minime, ne nécessitant pas de poursuite
• Un second créancier fait l'objet d'une liquidation judiciaire
• Et enfin les poursuites engagées à l'encontre du troisième créancier sont restées sans effet.

En conséquence pour ces cinq titres, les sommes ne seront jamais réglées.

II est proposé d'émettre un avis favorable à l'admission en non-valeur des titres de recettes ci-après détaillés, émis
par le SOIS sur les exercices 2011 et 2012, pour un montant total de 468.06 €.

Le Bureau du Conseil d'administration,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales;

VU la délibération n° 2014/80 du 31 juillet 2014 relative à la délégation du conseil d'administration à son Bureau;

Après en avoir délibéré à l'unanimité;

1. AUTORISE l'admission en non-valeur des titres de recettes ci-après:

Exercice N° TITRE Débiteur OBSERVATIONS MONTANT€

2011 304 MARIANNE PASCAL Créance minime 5.60

2012 266 MARIANNE PASCAL Créance minime 6.00

2012 321 LE BRISSE TITOUAN Poursuite sans effet 115.48

2012 33 MACC1
Poursuite sans effet ¡liquidation 334.98

judiciaire

2012 368 MARIANNE PASCAL Créance minime 6.00

TOTAL 468.06

2. DIT que les crédits seront inscrits au budget au chapitre 65, à l'article 6541 pour un montant total de 468.06 €.

Acte certifié exécutoire ~

- Par publication ou notification lezyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA27/1112014

- Par transmission au Contrôle de Légalité le 27/1112014

Yveid~~LJ('NAVE-PÉHÉ

PréL;'t~DIS

~

/



Délibération n02014 /120

Bureau du Conseil d'administration
du SOISzyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

Séance du: 27 novembre 2014

SJSA

DÉLIBÉRATION RELATIVE A LA REQUÊTE INTRODUITE
DEVANT LE TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE PAU CONTRE LE 501564

AUTORISATION A DÉFENDREzyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA~._--------------------~

Un syndicat intente un recours en annulation devant le tribunal administratif de PauzyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBAà l'encontre de
dispositions de l'arrêté n02013/88 portant modification du règlement intérieur du SOlS64 du 26 juin
2013 et de la délibération n02014/73 du conseil d'administration du 19 juin 2014 portant modification
du règlement intérieur relatif à la gestion des temps suite à la parution du décret n02013-1186 du 18
décembre 2013.

Le Bureau du Conseil d'administration,zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU la délibération n° 2014-80 du 31 juillet 2014 relative à la délégation du conseil d'administration à
son Bureau;

Après en avoir délibéré à l'unanimité;

AUTORISE le Président du Conseil d'administration à représenter le SOlS64 dans les actions
intentées contre lui devant le Tribunal administratif de PAU par le requérant dans l'affaire référencée
sous le numéro 1402022-1 et les affaires liées à ce dossier.

Yv s SALANAVE-PÉHÉ

Pr' id~ASOIS

/

Acte certifié exécutoire

- Par publication ou notification lezyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA27/1112014

- Par transmission au Contrôle de Légalité le 27/1112014zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA
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Délibération n02014/121

Bureau du Conseil d'administration

du SOISzyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

Séance du : 27 novembre 2014

SJSA

. DÉLIBÉRATION RELATIVE A LA REQUÊTE INTRODUITE
DEVANT LE TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE PAU CONTRE LE SDIS64

AUTORISATION A DÉFENDRE

Un sapeur-pompier professionnel du SDIS64 intente un recours en annulation devant le tribunal
administratif de PauzyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBAà l'encontre d'une décision de refus de protection fonctionnelle en date du 11 août
2014.

Le Bureau du Conseil d'administration,zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU la délibération n° 2014-80 du 31 juillet 2014 relative à la délégation du conseil d'administration à
son Bureau;

Après en avoir délibéré à l'unanimité;

AUTORISE le Président du Conseil d'administration à représenter le SDIS64 dans les actions
intentées contre lui devant le Tribunal administratif de PAU par le requérant dans l'affaire référencée
sous le numéro 1402018-1 et les affaires liées à ce dossier.

Vve s;rc. L.A .... ~V~E_PÉHÉ
Pn;;de:¿DIS

Acte oertifi é exé outo i re .,

- Par publioation ou notifioation lezyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA27/1112014

- Par transmission au Contrôle de Légalité le 27/1112014



Délibération n02014/122zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

,SD~$-4
~. ~c~.:>artement¿! d'lr-cendre

~ ~tde Secours

Bureau du Conseil d'administration
du SOIS

Séancedu : 27 novembre 2014
GDEC/SRzyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

DÉLIBÉRATION
RELATIVE A l'ADHÉSION AU CENTRE DE GESTION DES PYRÉNÉES

ATLANTIQUES POUR lA PRESTATION SANTÉ AU TRAVAil

Sur la base de l'article 108-2 de la loi du 26 janvier 1984, les collectivités doivent disposer d'un service
de médecine préventive soit en créant leur propre service, soit en adhérant au service créé par le
centre de gestion. Le service est consulté par l'autorité territoriale sur les mesures de nature à
améliorer l'hygiène générale des locaux, la prévention des accidents et des maladies professionnelles
et l'éducation sanitaire.
Le service de médecine préventive a pour mission d'éviter toute altération de l'état de santé des
agents du fait de leur travail, notamment en surveillant les conditions d'hygiène du travail, les risques
de contagion et l'état de santé des agents. A cet effet, ils font l'objet d'une surveillance médicale et
sont soumis à un examen médical au moment de l'embauche ainsi qu'à un examen médical
périodique.
Le centre de gestion de la Fonction Publique Territoriale des Pyrénées-Atlantiques propose une
nouvelle convention Santé au travail qui prévoit l'intervention de médecins de prévention assistés
d'une équipe pluridisciplinaire (conseillers de prévention, ergonomes, psychologues du travail,
assistantes sociales, correspondant handicap).
Le SOlS64 est actuellement adhérent jusqu'au 31 décembre 2014 à la convention proposée par le
centre de gestion pour la prestation médecine préventive. II s'agit avec cette nouvelle convention de
mieux formaliser les conditions d'intervention de l'équipe pluridisciplinaire.
Pour l'année 2015, la tarification est inchangée et est fixée à 50 € par an et par agent employé au
SOIS au 1er janvier de l'année.

Le Bureau du Conseil d'administration,

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction
Publique Territoriale et notamment l'article 108-2 ;

VU le décret n085-603 du 10 juin 1985 relatif à l'hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu'à la
médecine professionnelle et préventive dans la Fonction Publique Territoriale;

VU la délibération n° 014/80 du 31 juillet 2014 relative à la délégation du CASOIS au Bureau;

Après en avoir délibéré à l'unanimité;

1. DÉCIDE d'adhérer à compter du 1er janvier 2015 à la convention Santé au travail proposée par le
Centre de Gestion des Pyrénées-Atlantiques;

2. AUTORISE le Président à signer la convention proposée en annexe en deux exemplaires;

3. DIT que les crédits sont prévus au budget de l'exercice.

Acte oerti1ié exé c uto ire

. Par publioation ou noti1ioation lezyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA27/11/2014

. Par tiansmission au Contrôle de Légalité le 27/1112014

SALANAVE-PÉHÉ
ent~ASOIS

[L



Délibération n° 2014/123

Bureau Conseil d'administration
du SOISzyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

Séance du; 27 novembre 2014

GDEC - SFOR - SMP

DÉLIBÉRATION RELATIVE AU RENOUVEllEMENT DE lA CONVENTION
D'UTILISATION, A TITRE ONÉREUX, DE LA PISCINE

DE "PLAN COUSUT" A BIARRITZ
AUTORISATION A SIGN=ER.....__~_~_. ;_

La présente délibération a pour objet d'autoriser le Président du CASDISzyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBAà signer la convention, à titre
onéreux, entre le Service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques et
l'association "LES PEP 64", représentée par son président, Monsieur GOUAILLARDET Jean-Jacques,
portant sur la convention d'utilisation de la piscine de "Plan Cousut" par les sapeurs-pompiers, dans le
cadre d'activités nautiques.

Le Bureau du Conseil d'administration,zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

VU le Code général des collectivités territoriales;

VU la loi n° 84-594 du 12 juillet 1984 relative à la formation des agents de la fonction publique
territoriale;

VU la délibération du CASDIS n° 2014/80 du 31 juillet 2014 portant délégation du Conseil
d'administration à son Bureau;

CONSIDÉRANT que les sapeurs-pompiers effectueront sur ce site des activités nautiques pour la
période du 9 octobre 2014 au 9 avril 2015 (8 jours en 2014 et 12 jours en 2015).

Après enzyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBAavoir délibéré à l'unanimité;

1. DÉCIDE de conclure une convention entre l'association "LES PEP 64" et le Service

départemental d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques, relative au renouvellement
de l'autorisation d'utilisation, à titre onéreux, de la piscine de "Plan Cousut" à Biarritz.

2. AUTORISE le Président à signer la convention relative à l'utilisation, à titre onéreux, de la
piscine de "Plan Cousut" à Biarritz du 9 octobre 2014 au 9 avril 2015.

3. DIT que les crédits nécessaires à l'application de cette convention sont inscrits au budget
primitif du Sdis 64.

Yves S
Préside

ANJWE-PÉHÉ

td~IS

Acte certifi é exé c uto i re

- Par publication ou notification le 27/1112014

- Par transmission au Contrôle de Légalité le 27/1112014
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Délibération n° 2014/124zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

SD~~i
~ ~c;;::)"'l!1.emental d'íncenoe

" ~<k Secours

Bureau Conseil d'administration
du SOIS

Séance du : 27 novembre 2014

GDEC-SFORzyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

DÉLIBÉRATION RELATIVE A lA CONVENTION PORTANT SUR LA MISE A
DISPOSITION A TITRE GRACIEUX D'UN COMPLEXE SPORTIF MUNICIPAL

PAR lA COMMUNE D'ARTHEZ-DE-BÉARN
AUTORISATION A SIGNER

la présente délibération a pour objet d'autoriser le Président du CASDIS à signer la convention entre
le Service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques et
la Commune d'Arthez-de-Béarn, portant sur la mise à disposition des sapeurs-pompiers, à titre
gracieux, du complexe sportif municipal dans le cadre de leurs activités sportives.

Le Bureau du Conseil d'administration,

VU le Code général des collectivités territoriales;

VU la loi n084-594 du 12 juillet 1984 relative à la formation des agents de la fonction publique
territoriale;

VU la délibération du CASDIS n° 2011/80 du 31 juillet 2014 portant délégation du Conseil
d'administration à son Bureau;

CONSIDÉRANT que les Sapeurs-Pompiers effectueront au sein de ces installations des
entraînements sportifs au cours de l'année 2014, les mercredis après-midi à partir de 17 heures hors
période de vacances scolaires;

Après en avoir délibéré à l'unanimité;

1. DÉCIDE de conclure une convention avec la Commune d'Arthez-de-Béarn relative à la mise à
disposition, à titre gracieux, du complexe sportif municipal dans le cadre des activités
sportives des sapeurs-pompiers.

2. AUTORISE le Président à signer la convention relative à la mise à disposition, à titre gracieux,
du complexe sportif appartenant à la commune d'Arthez-de-Béarn pour l'année 2014.

Acte oertifié exéoutoire

- Par pubtic ation ou notification lezyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA27/1112014

- Par transmission au Contrôle de Légalité le 27/1112014



Délibération n° 2014/125zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

S;D~S6--4
~ ~~?-ìrtementalzyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBAd'incen&e

""" '-.....; de Secce-s

Bureau Conseil d'administration
du SOISzyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

Séance du : 27 novembre 2014

GDEC-SFOR

DÉLIBÉRATION RELATIVE A lA CONVENTION PORTANT SUR lA MISE A
DISPOSITION A TITRE GRACIEUX D'UNE PISCINE MUNICIPALE

PAR lA COMMUNE D'ARTHEZ-DE-BÉARN
AUTORISATION A SIGNER

La présente délibération a pour objet d'autoriser le Président du CASDIS à signer la convention entre
le Service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques et
la commune d'Arthez-de-Béarn, portant sur la mise à disposition des sapeurs-pompiers, à titre
gracieux, de la piscine municipale dans le cadre de leurs activités sportives.

Le Bureau du Conseil d'administration,

VU le Code général des collectivités territoriales;

VU la loi n084-594 du 12 juillet 1984 relative à la formation des agents de la fonction publique
territoriale;

VU la délibération du CASDIS n° 2014/80 du 31 juillet 2014 portant délégation du Conseil
d'administration à son Bureau;

CONSIDÉRANT que les Sapeurs-Pompiers effectueront au sein de ces installations des
entraînements "piscine" au cours de l'année 2014, les mercredis de 18 heures à 19 h 30 pendant la
période d'été;

Après en avoir délibéré à l'unanimité;

1. DÉCIDE de conclure une convention avec la commune d'Arthez-de-Béarn relative à la mise à
disposition, à titre gracieux, de la piscine municipale dans le cadre d'activités sportives des
sapeurs-pompiers.

2. AUTORISE le Président à signer la convention relative à la mise à disposition, à titre gracieux,
de la piscine appartenant à la commune d'Arthez-de-Béarn pour l'année 2014.

ê
Vve ALA ... -PÉHÉ
Prés nt dl~DIS

~(
<'zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

-:
Acte oertifi é exé outo i re

- Par publioation ou notification le 27/1112014

- Par transmission au Contrôle de Légalité lezyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA27/1112014



Délibération n° 2014/126
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Bureau Conseil d'administration
du SOIS

Séance du : 27 novembre 2014

GDEC - SFOR - SMPzyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

DÉLIBÉRATION RELATIVE AU RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION
D'UTILISATION, A TITRE ONÉREUX, DE LA STRUCTURE ARTIFICIELLE

D'ESCALADE D'OLORON-SAINTE-MARIE PAR LES SAPEURS-POMPIERS DU
GSMSP64

AUTORISATION A SIGNER

La présente délibération a pour objet d'autoriser le Président du CASDIS à signer la convention, à titre
onéreux, entre le Service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques et
l'association "LE MUR", gestionnaire de la structure artificielle d'escalade d'Oloron Sainte-Marie,
représentée par sa présidente, Mademoiselle SINET Céline, portant sur le renouvellement de
l'autorisation d'utilisation de la structure artificielle d'escalade par les sapeurs-pompiers, membres du
GSMSP64, dans le cadre de la pratique de l'escalade.

Le Bureau du Conseil d'administration,

VU le Code général des collectivités territoriales;

VU la loi n° 84-594 du 12 juillet 1984 relative à la formation des agents de la fonction publique
territoriale;

VU la délibération du CASDIS n° 2014/80 du 31 juillet 2014 portant délégation du Conseil
d'administration à son Bureau;

CONSIDÉRANT que les Sapeurs-Pompiers du GSMSP effectueront sur ce site des entraînements à
la pratique de l'escalade.

Après en avoir délibéré à l'unanimité;

1. DÉCIDE de conclure une convention entre l'association "LE MUR" et le Service départemental
d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques, relative au renouvellement de
l'autorisation d'utilisation, à titre onéreux, de la structure artificielle d'escalade par les sapeurs-
pompiers, membres du GSMSP 64, dans le cadre de la pratique de l'escalade.

2. AUTORISE le Président à signer la convention relative à l'utilisation, à titre onéreux, de la
structure artificielle d'escalade d'Oloron Sainte-Marie du 1er septembre 2014 au 31 août 2015.

3. DIT que les crédits nécessaires à l'application de cette convention sont inscrits au budget
primitif 2014.

Acte c ertif é exé c uto ire

- Par publication ou notification lezyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA27/1112014

- Partiansmission au Contrôle de Légalité le 27/1112014



Délibération n° 2014/127

Bureau Conseil d'administration
du SOISzyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

Séance du : 27 novembre 2014

GDEC-SFOR

DÉLIBÉRATION RELATIVE A lA CONVENTION PORTANT SUR LA MISE A
DISPOSITION A TITRE GRACIEUX DE lA PISCINE MUNICIPALE

PAR lA COMMUNE DE BillÈRE
AUTORISATION A SIGNER

La présente délibération a pour objet d'autoriser le Président du CASDISzyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBAà signer la convention entre
le Service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques et
la COMMUNE de BILLERE, portant sur la mise à disposition des sapeurs-pompiers, à titre gracieux,
de la piscine municipale, rue du Golf, les dimanches de 8hOOà 9hOO,dans le cadre de la pratique
d'activités nautiques.

Le Bureau du Conseil d'administration,zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

VU le Code général des collectivités territoriales;

VU la loi n084-594 du 12 juillet 1984 relative à la formation des agents de la fonction publique
territoriale;

VU la délibération du CASDIS n° 14-2011 du 09 mai 2011 portant délégation du Conseil
d'administration à son Bureau;

CONSIDÉRANT que les Sapeurs-Pompiers effectueront au sein de ces installations des
entraînements les dimanches de 08 heures à 09 heures pour la période du 1er août 2014 au 31 juillet
2015.

Après en avoir délibéré à l'unanimité;

1. DÉCIDE de conclure une convention avec la Commu~e de BILLERE relative à la mise à
disposition, à titre gracieux, de la piscine municipale dans le cadre de la pratique d'activités
nautiques par les sapeurs-pompiers pour la période du 1er août 2014 au 31 juillet 2015.

2. AUTORISE le Président à signer la convention relative à la mise à disposition, à titre gracieux,
de la piscine appartenant à la commune de BILLERE pour la période du t'" août 2014 au 31
juillet 2015.

YV£SAL~~;-PÉHÉP'tl¿DIS
Acte certifi é exé c uto i re

- Par publication ou notification lezyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA27/1112014

- Par transmission au Contrôle de Légalité le 27/1112014

/



Délibération n° 2014/128

Bureau Conseil d'administration
du SOIS

Séance du : 27 novembre 2014

GDEC - SFOR-SMPzyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

DÉLIBÉRATION RELATIVE AU RENOUVELLEMENT DE
LA CONVENTION DE MISE A DISPOSITION, A TITRE GRACIEUX,

D'UN SITE POUR MANŒUVRES INCENDIE
AUTORISATION A SIGNER -'--'

La présente délibération a pour objet d'autoriser le Président du CASOISzyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBAà signer la convention entre
le Service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques et
la commune de Larressore, portant sur le renouvellement de la mise à disposition des sapeurs-
pompiers du SOIS 64 de la maison Gutibaratzea, quartier Inthalatz à Larressore

Le Bureau du Conseil d'administration,

VU le code général des collectivités territoriales;

VU la loi n° 84-594 du 12 juillet 1984 relative à la formation des agents de la fonction publique
territoriale ;

VU la délibération du CASOIS n° 2014/80 du 31 juillet 2014 portant délégation du Conseil
d'administration à son Bureau;

CONSIDÉRANT que les sapeurs-Pompiers effectueront sur ce site des manœuvres de luite contre
l'incendie en fonction des périodes définies entre les parties.

Après en avoir délibéré à l'unanimité;

1. DÉCIDE de renouveler la convention entre la commune de Larressore et le Service
départemental d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques, relative à la mise à
disposition des sapeurs-pompiers du SOIS 64 à titre gracieux, de la maison Gutibaratzea,
quartier Inthalatz, dans le cadre de manœuvres de lutte contre l'incendie pour une durée de
un an à compter de la signature par les deux parties.

2. AUTORISE le Président à signer la convention relative à la mise à disposition, à titre gracieux,
de la maison Gutibaratzea, quartier Inthalatz appartenant à la commune de Larressore.

/
Acte certifié exécutoire

- Par publication ou notification lezyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA27/1112014

- Partiansmission au Contrôle de Légalité le 27/1112014



Délibération n° 2014/129

Bureau du Conseil d'administration
du SOIS

SéancezyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBAdu: 27 novembre 2014

GDSI-SSIGzyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

DELIBERATION RELATIVE A
lA PLATE-FORME DE l'INFORMATION GEOGRAPHIQUE

MUTUALISEE EN AQUITAINE (PIGMA)
CONVENTION DE PARTENARIAT POUR

LA MISE A DISPOSITION DE DONNEES NUMERIQUES
AUTORISATION A SIGNER

La présente délibération a pour objet d'autoriser le Président du CASDIS à signer la convention
tripartite entre le Service Départemental d'Incendie et de Secours des Pyrénées-Atlantiques, l'Agence
Publique de Gestion Locale et le Groupement d'Intérêt Public Aménagement du Territoire et Gestion
des Risques afin de mettre à disposition des données numériques dans le cadre de l'enrichissement
de la Plate-forme Mutualisée en Aquitaine (PIGMA).

Le Bureau du Conseil d'administration,

VU le Code général des collectivités territoriales;

Après en avoir délibéré à l'unanimité;

1. DECIDE de conclure une convention relative à la mise à disposition, à titre gracieux, de données
numériques avec l'Agence Publique de Gestion Locale et le Groupement d'Intérêt Public
Aménagement du Territoire et Gestion des Risques à compter de la date de la signature pour un
période de deux ans renouvelable par tacite reconduction pour une durée identique;

2. AUTORISE le Président à signer la convention relative à la mise à disposition de données
numériques avec l'Agence Publique de Gestion Locale et le Groupement d'Intérêt Public
Aménagement du Territoire et Gestion des Risques.

Acte certifié exécutoire •

- Par publication ou notification lezyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA27/1112014

. Par transmission au Contrôle de Légalité le 27/1112014



Délibération n° 2014/130

Bureau du Conseil d'administrationzyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

Séance du : 27 novembre 2014

GDMG/SDAI

DÉLIBÉRATION RELATIVE A LA CONVENTION D'ÉLIMINATION
DES DÉCHETS ASSIMILÉS AUX ORDURES MÉNAGÈRES

DU CIS D'OLORON SAINTE-MARIE AVEC LE SICTOM DU HAUT BÉARN
.__ ~--=A ....U=-T....O::;.,;;R"""I.....SA;;..;;T""""ION A SIGNER

Le Bureau du Conseil d'administration,;zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU la loi n075-633 du 15 juillet 1975 relativezyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBAà l'élimination des déchets et à la récupération des
matériaux;

VU la loi n092-646 du 13 juillet 1992 relative à l'élimination des déchets et aux installations classées;

VU la loi n° 96-369 du 3 mai 1996 relative aux services d'incendie et de secours;

VU le décret n094-609 du 13 juillet 1994 relatif à l'élimination des déchets et à la récupération des
matériaux, notamment aux déchets d'emballages dont les détenteurs ne sont pas les ménages;

VU la circulaire n095-49 du 13 avril 1995 relatif à la mise en application du décret n° 94-609 du 13
juillet 1994 relatif à l'élimination des déchets et à la récupération des matériaux, notamment aux
déchets d'emballages dont les détenteurs ne sont pas les ménages.

Après en avoir délibéré à l'unanimité;

1. DÉCIDE de conclure la convention relative à l'élimination des déchets assimilés aux ordures
ménagères du centre d'incendie et de secours d'Oloron Sainte-Marie avec le SICTOM du
Haut Béarn ;

2. AUTORISE le Président à signer les conventions relatives à l'élimination des déchets
assimilés aux ordures ménagères du centre d'incendie et de secours d'Oloron Sainte-Marie
au titre de l'année 2014 ;

3. DIT que les crédits sont inscrits au budget primitif 2014.

Acte c e rtifi é exé c uto ire

SALANAVE-PÉHÉ

e~SDIS

- Par publication ou notification lezyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA27/11/2014

- Partiansmission au Contrôle de Légalité le 27/1112014



Délibération n° 2014/131

Bureau du Conseil d'administrationzyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

Séancedu: 27 novembre 2014zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

GDMGI SMAI

DÉLIBÉRATION RELATIVE A LA CONVENTION
D'ÉLIMINATION DES DÉCHETS ASSIMILÉS AUX

ORDURES MÉNAGÈRES DU CIS DE SAUVETERRE-DE-BÉARN
AUTORISATION A SIG:N...=ER ~ _ ___"

Le Bureau du Conseil d'administration,zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

VU le Code général des collectivités territoriales;

VU la loi n075-633 du 15 juillet 1975 relativezyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBAà l'élimination des déchets et à la récupération des
matériaux;

VU la loi n092-646 du 13 juillet 1992 relative à l'élimination des déchets et aux installations classées;

VU la loi n096-369 du 3 mai 1996 relative aux services d'incendie et de secours;

VU le décret n094-609 du 13 juillet 1994 relatif aux déchets d'emballages dont les détenteurs ne sont
pas les ménages;

VU la circulaire n095-49 du 13 avril 1995 relatif à la mise en application du décret n° 94-609 du 13
juillet 194 relatif aux déchets d'emballages dont les détenteurs ne sont pas les ménages;

Après en avoir délibéré à l'unanimité;

1. AUTORISE le Président à signer avec la communauté de communes de Sauveterre-de-
Béarn l'avenant n03 relatif à la convention d'élimination des déchets assimilés aux ordures
ménagères du centre d'incendie et de secours de Sauveterre-de-Béarn avec la communauté
de communes de Sauveterre de Béarn au titre de l'année 2014.

2. DIT que les crédits sont inscrits au budget primitif 2014.

VvezyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBASAL~.N; E~-PÉHÉ
Pré ident L'S

Acte certifié exécutoire a
- Par publication ou notification le 27/1112014

- Par transmission au Contrôle de Légalité le 27/1112014

/



Délibération n° 2014/132zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

¡SD~~4
~ ~~E~rtemeno., d'Incendie

.". ~tdeSeCOiJrs

Bureau du Conseil d'administration

Séance du: 27 novembre 2014

GDMG/SMAIzyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

DÉLIBÉRATION RELATIVE A LA CONVENTION
D'ÉLIMINATION DES DÉCHETS ASSIMILÉS AUX

ORDURES MÉNAGÈRES DU CIS D'ANGLET
L..-.~_~~ AUTORISATION A SIGNER

Le Bureau du Conseil d'administration,zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU la loi n075-633 du 15 juillet 1975 relative à l'élimination des déchets et à la récupération des
matériaux;

VU la loi n092-646 du 13 juillet 1992 relative à l'élimination des déchets et aux installations classées;

VU la loi n096-369 du 3 mai 1996 relative aux services d'incendie et de secours;

VU le décret n094-609 du 13 juillet 1994 relatif à l'élimination des déchets et à la récupération des
matériaux, notamment aux déchets d'emballages dont les détenteurs ne sont pas les ménages;

VU la circulaire n095-49 du 13 avril 1995 relatif à la mise en application du décret n° 94-609 du 13
juillet 1994 relatif à l'élimination des déchets et à la récupération des matériaux, notamment aux
déchets d'emballages dont les détenteurs ne sont pas les ménages.

Après en avoir délibéré à l'unanimité;

1. DÉCIDE de conclure la convention relative à l'élimination des déchets assimilés aux ordures
ménagères du centre d'incendie et de secours d'AngletzyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBAavec l'Agglomération Côte Basque-
Adour;

2. AUTORISE le Président à signer la convention relative à l'élimination des déchets assimilés
aux ordures ménagères du centre d'incendie et de secours d'Anglet avec l'Agglomération
Côte Basque - Adour au titre de l'année 2014 ;

3. DIT que les crédits sont inscrits au budget primitif 2014.

Yves
Prési

"L~iÉHÉenldi_'S
ActezyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBAc erti1ié exé outo i re

- Par publioation ou notiñc atlon le 27/1112014

- Par transmission au Contrôle de Légalité le 27/1112014



Délibération n° 2014/133

Bureau du Conseil d'administration
du SOIS

Séance du : 27 novembre2014

GDMGzyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

DÉLIBÉRATION RELATIVE A LA CONVENTION D'OCCUPATION D'UN GARAGE
DÉPARTEMENTAL PAR LE SDIS64 POUR LE REMISAGE D'UN VEHICULE DE

LIAISON HORS ROUTE (V.L.H.R.)
POUR LA PÉRIODE DU 25 NOVEMBRE 2014 AU 15 AVRIL 2015

AUTORISATION A SIGNER

Afin de permettre aux sapeurs-pompiers volontaires du SDIS64 de remiser un véhicule, propriété de
l'occupant, de marque land-Rover, de type Véhicule de Liaison Hors Route (V.L.H.R.) et immatriculé
1605 YE 64, le cédant metzyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBAà disposition de l'occupant le garage situé dans le parking souterrain en
sous-sot de la Maison de la Pierre à la station de la Pierre Saint-Martin, commune d'Arette.

la durée de la convention est conlue pour la période du 25 novembre 2014 au 15 avri12015.

le Bureau du Conseil d'administration,

VU le Code général des collectivités territoriales;

VU le Code civil;

Après en avoir délibéré à l'unanimité;

1. DÉCIDE la signature de la convention d'occupation d'un garage à titre gracieux entre le SDIS64 et
le Conseil Général des Pyrénées-Atlantiques pour la période du 25 novembre 2014 au 15 avril
2015.

2. AUTORISE le président à signer la convention d'occupation d'un garage entre le SDIS64 et le
Conseil Général des Pyrénées-Atlantiques.

3. DIT que l'occupation des locaux est consentie à titre gratuit.

Yves SALANAVE-PÉHÉ

Préiden'f._DIS

Acte certifié exécutoire .,

- Par publication ou notification lezyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA27/11./2014

- Par transmission au Contrôle de Légalité le 2711112014
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Délibération n02014/134

Bureau du Conseil d'administration
du SOISzyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

Séance du: 27 novembre 2014

GDEC

DÉLIBÉRATION RELATIVE A LA SUPPRESSION
ET CRÉATION DE POS ES

Le besoin identifié du Service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques
nécessite de revoir la définition des emplois concernés (cadre d'emplois afférent au poste selon les
missions redéfinies).

POSTES ACTUELS A SUPPRIMER POSTES A CREER

Définition du
Définition du

Affectation
poste

Grade Affectation poste + Grade
commentaires

Groupement des 1 adjoint Groupement des
1 agent de
maîtrise à

1
systèmes 1 Emploi technique systèmes 1 Emploi technicien
d'information - technicien SIG principal de 1ère d'information - technicien SIG

principal dezyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA1ère
Service SIG classe Service SIG

classe

Groupement des Groupement des
1 technicien

1 Emploi 1 adjoint 1 Emploi territorial à

2
systèmes gestionnaire de technique de 1ère

systèmes gestionnaire de technicien
d'information - d'information -
Service SSUP

parc classe Service SSUP
parc principal de 1ère

classe
1 Emploi de 1 rédacteur

Groupement des 1 Emploi
1 adjoint Groupement des technicien territorial à

3
systèmes d'assistant

administratif systèmes support et/ou
rédacteur

d'information - administratif
principal de 1ère d'information - formation des

principal de 1ère
Service SSUP classe Service SSUP systèmes

d'information classe

Emplois de 2 sapeurs de
2 emplois de 2 sapeurs de

4
Corps sapeurs 2éme classe à

Corps sapeurs-
2ème classezyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBAà

départemental pompiers non caporaux
départemental pompiers non

adjudants
officiers officiers

Groupement 1 emploi de chef Groupement Ouest 1 emploi de chef
1 lieutenant de

5 Ouest - 1 capitaine 1ère classe à

CISANG
de bureau CIS ANG de bureau

capitaine

Groupement Groupement 1 lieutenant de

6
Gestion des 1 emploi d'officier 1 commandant

Gestion des 1 emploi d'officier
1ère classe à

risques - Service expert prévention risques - Service expert prévention
capitaine

Prévention Prévention

Je vous propose donc de supprimer les postes ainsi définis et de créer en concomitance les postes
répondant aux besoins exposés ci-dessus.

Le Bureau du Conseil d'administration,

VU le Code général des collectivités territoriales,

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires;

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique territoriale;

CONSIDÉRANT l'avis du comité technique départemental réuni le 18 novembre 2014 ;



Après en avoir délibérézyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBAà l'unanimité;

1.zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBADÉCIDE de supprimer et créer les postes comme suit:

Date d'effetPostes supprimés Postes créés

Filière technique
Cadre d'emplois des adjoints
techniques territoriaux - catégorie
C
Grade d'adjoint technique principal
de 1ere classe
Emploi à temps complet

Filière technique
Cadre d'emplois des agents de
maîtrise territoriaux- catégorie C
Grades d'agent de maitrise à
agent de maitrise principal
OuzyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA01/12/2014

Cadre d'emplois des techniciens
territoriaux
Grades de technicien à
technicien principal de 1ère classe
Emoloi à temos complet

Filière technique
Cadre d'emplois des adjoints
techniques territoriaux - catégorie
C
Grade d'adjoint technique de 1ère

classe
Emoloi à temps complet

Filière technique
Cadre d'emplois des techniciens
territoriaux
Grades de technicien à
technicien principal de 1ère classe
Emploi à temps complet

01/01/20152

Filière administrative
Cadre d'emplois des adjoints
administratifs territoriaux -
catégorie C
Grade d'adjoint administratif
principal de 1ère classe
Emoloi à temps complet

Filière administrative
Cadre d'emplois des rédacteurs
territoriaux - catégorie B
Grades de rédacteur à rédacteur
principal de 1ère classe
Emploi à temps complet

01/12/20143

Filière sapeur-pompier
Cadre d'emplois des sapeurs et
caporaux de sapeurs-pompiers
professionnels - catégorie C
Grades de sapeur de 2éme classe
à caporal-chef
Ou
Cadre d'emplois des sous-
officiers de sapeurs-pompiers
professionnels - catégorie C
Grades de sergent à adjudant
2 emolois à temps complet

Filière sapeur-pompier
Cadre d'emplois des sapeurs et
caporaux de sapeurs-pompiers
professionnels - catégorie C
Grades de sapeur de 2ème classe
à caporal-chef
2 emplois à temps complet

01/01/20154

Filière sapeur-pompier
Cadre d'emplois des lieutenants
de sapeurs-pompiers
professionnels - catégorie B ,
Grades de lieutenant de 1ere

classe à lieutenant hors classe
Ou
Cadre d'emplois des capitaines,
commandants, lieutenants-
colonels et colonels de sapeurs-
pompiers professionnels -
catégorie A
Grade de capitaine
Emoloi à temos comolet

Filière sapeur-pompier
Cadre d'emplois des capitaines,
commandants, lieutenants-
colonels et colonels de sapeurs-
pompiers professionnels -
catégorie A
Grade de capitaine
Emploi à temps complet

01/12/20145zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA
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6zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

Filière sapeur-pompier
Cadre d'emplois des capitaines,
commandants, lieutenants-
colonels et colonels de sapeurs-
pompiers professionnels -
catégorie A
Grade de commandant
Emploi à temps complet

Filière sapeur-pompier
Cadre d'emplois des lieutenants
de sapeurs-pompiers
professionnels - catégorie B .
Grades de lieutenant de 1ere

classe à lieutenant hors classe
Ou
Cadre d'emplois des capitaines,
commandants, lieutenants-
colonels et colonels de sapeurs-
pompiers professionnels -
catégorie A
Grade de capitaine
Emoloi à temas complet

01/12/2014

2.zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBADIT que les crédits nécessaires à l'application de cette décision sont inscrits au budget primitif
de 2014.

Acte c erti1ié exé c uto i re

• Par publication ou notification lezyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA27/1112014

• Par transmission au Contrôle de Légalité le 27/1112014

Yves ALANAVE-PÉHÉ,

Pcé ;deESDIS

..-
./



Délibération n02014/135

Bureau du Conseil d'administration
du SOIS

Séance du : 27 novembre 2014

SJSAzyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

DÉLIBÉRATION RELATIVE A LA REQUÊTE INTRODUITE
DEVANT LE TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE PAU CONTRE LE 501564

AUTORISATION A DÉFENDREzyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA.~~~~------------------------,

Un syndicat inlente un recours en annulalion devant le tribunal administratif de PauzyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBAà l'encontre d'une
décision du 501564, datée du 05 novembre 2014, déclarant irrecevable une liste de candidats à des
élections professionnelles.

le Bureau du Conseil d'administration,

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU la délibération n° 2014-80 du 31 juillet 2014 relative à la délégation du conseil d'administration à
son Bureau;

Après en avoir délibéré à l'unanimité;

AUTORISE le Président du Conseil d'administration à représenter le 501564 dans les actions
intentées contre lui devant le Tribunal administratif de PAU par le requérant dans l'affaire référencée
sous le numéro 1402212-1 et les affaires liées à ce dossier.

Yv s SALANAVE-PÉHÉ

p, S¡~£CASDIS

Acte certifié exécutoire •

- Par publication ou notification lezyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA27/1112014

- Par transmission au Contrôle de Légalité le 27/1112014zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

3i



Délibération n02014/147

Conseil d'administration
du SOISzyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

Séance du: 18 décembre 2014

GDAF

DÉLIBÉRATION RELATIVE
AUX CONTRIBUTIONS DES COMMUNES ET DES ÉTABLISSEMENTS PUBLICS

DE COOPÉRATION INTERCOMMUNALE (EPCI)
MONTANTS ARRETÉS POUR L'ANNEE 2015

Cette délibération a pour objet d'arrêter le montant des contributions communales et des EPCI, avant
leur notification aux Maires et Présidents d'EPCI, notification qui interviendra avant le 1er janvier 2015.

Le Conseil d'administration du 5.0.1.5. :zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

VU le code général des collectivités territoriales et notamment son article L1424-35 ;

VU la délibération n02014/144 du 27 novembre 2014 fixant le taux d'évolution des contributions
communales et des EPCI pour l'année 2015zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBAà 0,9 % ;

Après en avoir délibéré à la majorité;

1. FIXE les contributions des communes et des EPCI conformément au tableau joint en annexe à la
présente délibération.

Yves SALANAVE-PÉHÉ
Président u CA5DI5

Acte certifié exécutoire ~

. Par publication ou notification lezyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA18/12,12014

. Par transmission au Contrôle de Légalité le 18/12,12014
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REGROUPEMENT P AR EPCI
Contribution

EPCI en 2015zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA
Pays d'Hasparren 238293,20
Amikuze 170639,33
Barétous 83683,30
Gave et Coteaux 116327,36
Garlin 64 196,51
Salies-de-Béarn 163234,42
Sauveterre 86626,84
CCL l 327885,76
Arzacq 94 196,08
Azzlomération Côte Basque Adour 4598 829,05
Pays de Luy, Gabas, ... 259181,51
Luys en Béarn 216121,45
Communauté d'Agglomération Pau Pyrénées 4 613 003,32
Total EPCI 12 032 218,13



Délibération n° 2014/148

Conseil d'administration
du SOISzyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

Séancedu: 18 décembre 2014

GDAF

DÉLIBÉRATION
RELATIVE AU DÉBATPORTANT

SUR LES CONTRIBUTIONS COMMUNALES ET DES EPCI

Cette délibération a pour objet la mise en perspective des éléments relatifs aux contributions
communales.

Dans un premier temps un rappel des dispositions réglementaires sera effectué ainsi que l'historique
de la mise en place du calcul de ces contributions.

1- DISPOSITIONS REGLEMENTAIRES

Le code général des collectivités territoriales (CGCT) et plus particulièrement les articles L1424-35, R
1424-30, R 1424-32 précisent les dispositions applicables.

En effet, les contributions des communes et des EPCI constituent des dépenses obligatoires.

Leurs modalités de calcul sont fixées par le Conseil d'Administration. La loi du 20 juillet 2011 introduit
la possibilité de moduler en fonction des effectifs de sapeurs-pompiers volontaires (SPV) dans la
commune ou I'EPCI. A défaut de précision, les modalités sont fixées par décret.

Ltt CGCT impose le fait que le montant des contributions soit notifié aux communes et EPCI avant le
1 janvier chaque année.

Par ailleurs, dans les 6 mois suivant le renouvellement des CASDIS, un débat doit être organisé par le
CASDIS. C'est l'objet de cette délibération.zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

2 - HISTORIQUE

Fin 2008, le CASDIS décide de la mise en œuvre d'une réforme des contributions communales afin de
réduire des écarts constatés et donner une meilleure lisibilité au dispositf.

En février 2009, des mesures d'accompagnement sont actées par le CASDIS pour une mise en œuvre
de la réforme en prévoyant un lissage des modifications pour les communes sur 4 ans (soit jusqu'en
2012). Le SOIS s'est fait accompagner dans la démarche par le Cabinet Lamotte.

Un débat sur les contribution aurait dû avoir lieu en 2011 suite au renouvellement du CASDIS mais il
n'a pas eu lieu.
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Le calcul des contributions est réalisé à partir d'une part forfaitaire, d'une part variable, du délai moyen
d'intervention, du potentiel financier de la collectivité et du niveau de service

1. La part forfaitaire est calculée sur la base de la population DGF de la collectivité (données 2007)
multipliée par le niveau de la commune:

~ Niveau 1 : pas de CIS (5 € Ihab)
~ Niveau 2 : CIS volontaire (8 € Ihab)
~ Niveau 3 : CIS mixte avec une garde (12 €/hab)
);> Niveau 4: CIS mixte de 6ème catégorie (Pau et Anglet) (18 €/hab)

Calcul = Pop DGF (chiffres 2007) x niveau de la commune

2. La part variable est l'enveloppe globale des contributions augmentée chaque année du taux
d'inflation voté en CASDIS (en 2015 : 0,9%) moins la part forfaitaire totale de l'ensemble des
communes.

Calcul = enveloppe globale contributions augmentée chaque année
du taux d'inflation voté en CASDIS - part forfaitaire totale ensemble des communes

3. Le délai moyen d'intervention (30%) est le rapport entre la population DGF et le temps moyen
sur la commune, comparé à la même base au niveau départemental. Le calcul est inversement
proportionnel afin que les communes qui ont un temps d'intervention le plus long payent moins (le
délai est rapporté à la population)

Calcul = montant total de l'enveloppe contributions

x (pop DGF communeszyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBAItemps intervention en secondes

entre appel 18 et arrivée au centre commune)

I(total somme pop DGF communes

Itemps intervention en secondes entre appel 18 et arrivée au centre de la commune)

4. Le potentiel financier (30%) est le rapport entre le potentiel financier de la commune et celui
cumulé au niveau départemental.

Calcul = montant total de l'enveloppe contributions
x (potentiel financier de la commune (Chiffres 2007)

Itotal des potentiels financiers de toutes les communes)

5. Le niveau de service en fonction du CIS de rattachement (40%): les niveaux de services
classent les communes en trois catégories en fonction du CIS de rattachement:

Niveau 2 : CIS volontaire;

Niveau 3 : CIS mixte avec une gardezyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA
eme

Niveau 4 : CIS mixte de 6 catégorie (Pau et Anglet)

Le taux par niveau s'obtient par le montant total de l'enveloppe des contributions (année n-1 x
inflation) du niveau I nombre total habitants DGF du niveau concerné

Calcul = pop DGF 2007 commune * taux par niveau

Ainsi, la formule finale est la suivante

Part forfaitaire + (montant total part variable x (30% montant critère potentiel financier + 30% montant
critère délai d'intervention + 40 % montant critère niveau de service) Imontant total enveloppe
contributions)

Ainsi, à l'issue de la fin du lissage en 2012, du fait de cette formule, le montant des contributions par
commune et EPCI continue d'évoluer annuellement.

40
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Le calcul ainsi présenté doit évoluer pour plusieurs raisons. En effet, les bases de données sont
devenues obsolètes et de plus en plus fragiles sur le plan de l'équité entre communes. Le règlement
opérationnel a été modifié, des centres d'incendie et de secours ont été créés. Par ailleurs, les
données de la population OGF ont évolué ainsi que la classification des communes par niveau,
nécessaire au calcul de la part forfaitaire et la classification des communes par niveau de service.
Ensuite, les délais d'intervention ont changé ainsi que les données du potentiel financier.zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

5 - LES DIFFERENTES HYPOTHESES DE TRAVAIL

Hypothèse n° 1 :
Ne pas changer les critères actuels et intégrer uniquement chaque année le montant total des
contributions, augmenté du taux d'inflation;

Hypothèse n° 2 :
Ne pas changer les critères mais mettre à jour l'ensemble des données associées devenues
obsolètes;

Hypothèse n° 3 :
Fixer la base actuelle des contributions (contribution année n à déterminer) et augmenter uniquement
chaque année, pour chaque commune, du taux d'inflation;

Hypothèse n04 :
Refonte globale du système de critères actuels avec mise en place de nouveaux critères, à
déterminer.

L'étude de l'ensemble de ces hypothèses de travail doit être mise en lien-avec le dispositif plus global
de financement du SOIS (problématique de financement par les communes et les EPCI des
constructions de CIS) ;

Par ailleurs, la réforme territoriale est un élément à prendre en compte dans la réflexion notamment
le mode de financement des SOIS.

Enfin,en tout état de cause, il est nécessaire de définir les modalités de pilotage du dossier en étroite
collaboration avec le Conseil Général et avec un accompagnement (prestataire externe) compte
tenu de la complexité, de la sensibilité du sujet sur le territoire.

Je vous remercie de bien vouloir débattre sur l'ensemble des points développés au titre des
contributions communale.

VU les éléments exposés ci-dessus;

VU le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L1424-35 , R 1424-30, R
1424-32 ;

Après en avoir délibéré à l'unanimité;

1. PREND ACTE du débat sur les contributions communales;

2. PREND ACTE du recours à une assistance externe pour l'étude de la réforme des
contributions communales

Acte certifié exécutoire

Yves SALANAVE-PÉHÉ
ASDIS
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- Par publication ou notification lezyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA18/1212014

- Partiansmission au Contrôle de Légalité le 18/1212014


